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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Arsenaux et etablissements de l'Etat
Question écrite n° 1252

Texte de la question

Mme Elisabeth Hubert appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la defense, sur les inquietudes des
personnels des Arsenaux face aux plans de restructuration et de reduction d'effectifs prevus dans le cadre de la
reduction de format des armees, d'une part, et de la reforme de la delegation generale pour l'armement. Pour
1993, 2 600 diminutions de postes, soit 5 p. 100 de l'effectif total de la DGA, sont deja en cours, dont environ 40
departs anticipes a la retraite pour le seul etablissement d'Indret en Loire-Atlantique. La DGA semblerait avoir
l'intention de poursuivre les suppressions massives d'emplois de personnels ouvriers. Dans ce contexte, il serait
souhaitable de pouvoir examiner les possibilites de reconduction des mesures de cessation progressive
d'activite (CPA) permettant aux ouvriers de ces arsenaux qui en font la demnde de travailler a mi-temps avec un
salaire de 80 p. 100 des lors qu'ils sont ages de plus de cinquante-cinq ans. Cette mesure, non reconduite,
existait a la DGA depuis 1984 et avait ete reconduite par periodes jusqu'en 1991. D'autre part, elle a ete
prolongee pour les fonctionnaires des memes etablissements en juillet 1992 et, depuis, perennisee. Il lui semble
qu'elles permettraient d'operer une bonne transition avant une cessation definitive pour ces personnels plus
ages, tout en offrant des possibilites pour les plus jeunes. Elle souhaiterait donc savoir ce qu'il en est des
reductions de personnels au sein de la DGA ainsi que des positions du ministere concernant les mesures de
cessation progressive d'activite.

Texte de la réponse

L'evolution geopolitique, le resserrement de l'outil de defense, la rapidite des progres technologiques et la
necessite de maitriser les couts de fonctionnement conduisent la delegation generale pour l'armement (DGA) a
rechercher une amelioration de l'efficacite economique des etablissements et une adaptation de leur potentiel
productif a leur charge previsionnelle. Cette adaptation implique en particulier une diminution du nombre des
personnels d'execution employes a des taches indirectes et le recours a une meilleure mobilite fonctionnelle ou
professionnelle a l'interieur des etablissements. Ces principes viennent d'etre confirmes a l'occasion de la
presentation des mesures de restructuration interessant les armees en 1994. Il n'y aura aucun licenciement pour
realiser les objectifs de reduction d'effectifs. Les mesures qui seront mises en oeuvre, qu'il s'agisse du
degagement des cadres, ou de la mobilite professionnelle ou geographique, s'appliqueront dans le strict respect
des procedures et des dispositifs prevus par le programme « formation et mobilite » sans equivalent dans
d'autres secteurs analogues. Les objectifs fixes pour la DGA portent sur environ 2 600 departs de personnels
d'execution en 1993 et une limitation a 400 du nombre des recrutements possibles dans ces categories. En ce
qui concerne l'etablissement d'Indret, 60 departs environ sont prevus pour l'annee 1993. A ce titre, la cessation
progressive d'activite dont les ouvriers de l'Etat ont beneficie jusqu'au 31 decembre 1991, en application du
decret no 85-108 du 28 janvier 1985 modifie, pourrait constituer une mesure adaptee a certaines situations
individuelles engendrees par les mesures de restructuration. C'est la raison pour laquelle ce dossier a fait l'objet
d'un examen attentif, en liaison avec le ministere du budget. Un projet de decret en Conseil d'Etat est
actuellement en cours d'elaboration.
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